
Permet d'accéder  
 Aux divers journaux 

et documents 
comptables  

 Aux éditions 
fiscales annuelles  

 À une 
représentation 
graphique de 
l'ensemble de vos 
comptes 

Éditions 



La déclaration 2035 



L'option déclaration 2035 de 
la comptabilité vous permet 
d'obtenir un état préparatoire 
à la déclaration fiscale 2035 



En premier 

Choisir l’année pour laquelle 
vous désirez la déclaration 
2035 

 Combo-box en haut à 
gauche de la fenêtre 
principale de la 
comptabilité 



Années clôturées 
(croix rouge) 

Année en cours 
(coche verte) 



Un sélecteur permet de choisir de 
réaliser les calculs  

Avec toutes les écritures (validées 
et non validées)  

Ou seulement avec les écritures 
validées  

Pour une année non clôturée 



On pourra éditer un document 
préparatoire à la 2035 correspondant 
aux écritures validées  

Ou éditer avec l'ensemble des écritures 
(validées et non validées)  

 



Les résultats obtenus devront être 
interprétés par vos soins sachant que 

Le programme ne peut calculer 
certaines valeurs comme 
La part réintégrable de la CSG si vous 
l'avez déduite  

La partie personnelle des dépenses mixtes, 
etc… 

De la même manière, les reports 
d’éventuelles plus ou moins values ne sont 
pas automatisés à partir des fiches 
d’immobilisations 



Par ailleurs pour que cette aide à la 
rédaction de la 2035 fonctionne 
correctement, il va de soi que vous 
devez vérifier que les comptes de 
regroupements que vous aurez 
renseignés dans le plan comptable sont 
identiques à ceux qui figurent sur le 
formulaire Cerfa de l'année fiscale 
retenue  



Apparition 
de la 2035 

Pour une année fiscale non validée  2 possibilités  

Simulation de la 2035 avec toutes les écritures 
comme si elles étaient validées 

Édition de la 2035 ne prenant en compte que les 
écritures validées du brouillard 


